
T:\documents\Reglements\2019\2019-012 - Budget et taux de taxes\2019-012 - Règlement concernant 

l'adoption du budget 2020 et taux de taxes.docx  

CANADA 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE STE-HEDWIDGE 

 

 

 

 

 

RÈGLEMENT NO 2019-012 

 

 

Règlement visant à établir les prévisions budgétaires pour l'année 2020 et les taux 

de taxes foncières générales variables  

 

 

À une séance extraordinaire du Conseil de la Municipalité de Ste-Hedwidge tenue le 16 

décembre 2019 à 16h15 à l’endroit habituel. 

 

 

Sous la présidence de Son Honneur le Maire, monsieur Gilles Toulouse. 

 

 

Sont aussi présents à cette séance en plus de monsieur Toulouse. 

 

Monsieur Guy Privé   Monsieur Guy Langlais 

Monsieur Roland Bonneau 

 

Tous membres du conseil et formant quorum. 

 

 

Assiste aussi monsieur Luc Boutin, secrétaire-trésorier et directeur général de la 

Municipalité de Ste-Hedwidge. 
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ATTENDU QUE le conseil de la Municipalité de Ste-Hedwidge doit préparer et 
adopter le budget de l'année financière 2020 et y prévoir des 
recettes au moins égales aux dépenses qui y figurent; 

 

ATTENDU QUE l'article 252 de la Loi sur la Fiscalité municipale permet à une 
municipalité de prévoir les règles applicables au cas de défaut par 
le débiteur d'effectuer un versement à son échéance; 

 

ATTENDU QU' en vertu de l'article 263, paragraphe 4, de la Loi sur la Fiscalité 
Municipale, le ministre des Affaires municipales a adopté un 
règlement permettant le paiement des taxes foncières en deux (2) 
versements lorsque le total de celles-ci atteint trois cents dollars 
(300.00 $) 

 

ATTENDU QUE le conseil de la municipalité de Ste-Hedwidge a pris connaissance 
des prévisions des dépenses qu'il juge essentielles au maintien des 
services municipaux, 

 

ATTENDU QUE l'article 244.29 de la Loi sur la Fiscalité municipale habilite une 
municipalité à fixer pour un exercice financier plusieurs taux de la 
taxe foncière générale en fonction de catégories auxquelles 
appartiennent les unités d'évaluation; 

 

ATTENDU QU' il est opportun de fixer plusieurs taux de taxe foncière générale; 
 

ATTENDU QU' un avis de motion (incluant la présentation du projet) du présent 
règlement a été donné lors de la séance ordinaire du 2 décembre 
2019; 

 
 
À CES CAUSES, 
 

 IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Guy Privé ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers 
qu’un règlement portant le numéro 2019-012 soit et est adopté et qu’il soit et est par ce 
présent règlement statué et décrété ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 
 

Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante comme s’il était ici au long 
reproduit. 
 

ARTICLE 2 PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 
 

L'annexe A faisant état des prévisions budgétaires de la Municipalité de Ste-Hedwidge 
pour l’année 2020 est jointe au présent règlement et en fait partie intégrante comme si ici 
au long reproduit. 
 



T:\documents\Reglements\2019\2019-012 - Budget et taux de taxes\2019-012 - Règlement concernant 

l'adoption du budget 2020 et taux de taxes.docx  

ARTICLE 3 DÉPENSES 
 

Le conseil est autorisé à faire les dépenses telles que prévues à l'annexe A jointe aux 
présentes, dont copie en fait partie intégrante comme si ici tout au long reproduit. 
 

ARTICLE 4 TAXES FONCIÈRES GÉNÉRALES 
 

Pour payer les dépenses mentionnées ci-dessus et combler la différence entre les 
dépenses et le total des revenus de la municipalité, les taxes foncières générales 
suivantes sont imposées et prélevées conformément au rôle d'évaluation en vigueur au 1er 
janvier 2020 
 
a) Les catégories d'immeubles pour lesquelles la Municipalité fixe plusieurs taux de la 

taxe foncière générale sont: 
   

1. catégorie des immeubles industriels 
2. catégorie des immeubles non-résidentiels 
3. catégorie résiduelle 
4. catégorie des exploitations agricoles 
5. catégorie terrains vagues desservis 

 

 Une unité peut appartenir à plusieurs catégories. 
 
b) Les dispositions énoncées aux articles 244.29 à 244.64 de la Loi sur la Fiscalité 

municipale, L.R.Q., chapitre F-2-1 s'appliquent. 
 

c) Le taux de base est fixé à 0.84$ par 100$ de la valeur de l'immeuble portée au rôle 
d'évaluation. 

 

d) Le taux particulier de la taxe foncière générale de la catégorie résiduelle est fixé à 
0.84$ par 100$ d'évaluation de la valeur de l'immeuble portée au rôle d'évaluation et 
cette taxe est imposée et prélevée sur tout immeuble de cette catégorie définie à la 
Loi sur la fiscalité municipale. 

 

e) Le taux particulier de la taxe générale foncière de la catégorie des immeubles non 
résidentiels est fixé à 1.51$ par 100$ de la valeur de l'immeuble portée au rôle 
d'évaluation et cette taxe est imposée et prélevée sur tout immeuble de cette catégorie 
définie à la Loi sur la fiscalité municipale. 

 

f) Le taux particulier de la taxe foncière générale de la catégorie des immeubles 
industriels est fixé à 1.51$ par 100$ de la valeur de l'immeuble portée au rôle 
d'évaluation et cette taxe est imposée et prélevée sur tout immeuble de cette catégorie 
définie à la Loi sur la fiscalité municipale. 

 

g) Le taux particulier de la taxe foncière des exploitations agricoles enregistrées est fixé 
à 0.84$ par 100$ de la valeur de l'immeuble portée au rôle d'évaluation et cette taxe 
est imposée et prélevée sur tout immeuble de cette catégorie définie à la Loi sur la 
fiscalité municipale. 

 

h) Le taux particulier de la taxe foncière de la catégorie des terrains vagues desservis est 
fixé à 1.68$ $ par 100$ de la valeur de l'immeuble portée au rôle d'évaluation et cette 
taxe est imposée et prélevée sur tout immeuble de cette catégorie définie à la Loi sur 
la fiscalité municipale. 
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ARTICLE 5 VERSEMENT UNIQUE 
 

Les taxes et compensations prévues au présent règlement et aux règlements établissant 
les compensations pour services municipaux doivent être payées en un (1) versement 
unique lorsque, dans un compte, leur total n'atteint pas 300 $.  La date ultime où peut être 
fait ce versement est le trentième (30e) jour qui suit l'expédition du compte. 
 

ARTICLE 6 VERSEMENTS 
 
Si le total des taxes et compensations comprises dans un compte atteint 300 $, le débiteur 
a le droit de payer celles-ci en 2 versements selon les dates ultimes et les proportions du 
compte mentionnées ci-après: 
 
1er : Le trentième (30e) jour qui suit l'expédition du compte  50% 
2ème : Le 1er juillet 2020          50% 
 
Dans le cas où la date ultime d'un versement expire un jour où le bureau municipal est 
fermé, elle est reportée au 1er jour d'ouverture suivant. 
 
Lorsqu'un versement n'est pas fait dans le délai prévu, seul le montant du versement échu 
est alors exigible. 
 

ARTICLE 7 TAUX D'INTÉRÊT ET PÉNALITÉ 
 
Le taux d'intérêt pour tous les comptes dus à la Municipalité de Ste-Hedwidge est fixé à   
18 % pour l'exercice financier 2020. 
 
 
 
 
_______________________   ______________________ 
Gilles Toulouse     Luc Boutin 
Maire      Secrétaire-trésorier et  
      Directeur général  
 
 
 
 
 
Adopté le 16 décembre 2019 
Publié le 17 décembre 2019 
En vigueur le 17 décembre 2019 
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    ANNEXE A 

MUNICIPALITE DE SAINTE-HEDWIDGE 

BUDGET 2020 

PAR FONCTION 

     

REVENUS  BUDGET 2019   BUDGET 2020 
     

Taxes foncières et taxes de services  772 830 $  780 821 $ 

Autres revenus de sources locales  30 850 $  43 756 $ 

Compensation tenant lieux de taxes  126 300 $  134 711 $ 

Revenus de transfert  190 020 $  201 710 $ 

Affectation du surplus  0 $  20 000 $ 
     

TOTAL DES REVENUS   1 120 000 $   1 181 000 $ 

     

DEPENSES     
     

Administration générales  325 905 $  325 125 $ 

Sécurité publique  121 850 $  141 715 $ 

Transports  277 805 $  292 718 $ 

Hygiène du milieu  185 040 $  190 592 $ 

Urbanisme et développement  32 165 $  38 760 $ 

Loisirs et culture  114 860 $  128 280 $ 

Autres dépenses  62 375 $  63 809 $ 
     

TOTAL DES DEPENSES   1 120 000 $   1 181 000 $ 

 


